
 

Avis de TMX relatif 
à la négociation 

Le 12 novembre 2020 
2020-025 

Le Service de négociation d’actions de TMX 
annonce l’approbation de l’admission des 
obligations axées sur le développement durable à 
la négociation ainsi que leur date de lancement 

 
Le Service de négociation d’actions du Groupe TMX (« TMX ») est ravi d’annoncer qu’il a 
obtenu de la Commission des valeurs mobilières de l’Ontario (la « CVMO ») l’autorisation 
d’admettre les obligations axées sur le développement durable à la négociation à la 
Bourse de Toronto (la « TSX »). Les obligations axées sur le développement durable 
seront admises à la négociation au premier trimestre de 2021, sous réserve de l’état de 
préparation du secteur.  
 
L’initiative des obligations axées sur le développement durable permettra aux 
investisseurs d’accéder à l’information sur ces obligations et de les négocier avec la même 
facilité et la même transparence que celles dont ils profitent déjà pour les titres inscrits. 
Les obligations axées sur le développement durable sont similaires aux obligations 
classiques, à la différence principale que le produit réalisé sert à l’atteinte d’objectifs 
environnementaux, sociaux et relatifs à la gouvernance, et que le cadre de 
développement durable de chaque émetteur fait l’objet d’une vérification indépendante 
effectuée par un tiers. La liste des obligations axées sur le développement durable 
admises à la négociation sera communiquée dans un avis ultérieur. 
 
Veuillez vous reporter à l’avis relatif à la négociation boursière 2020-010 pour obtenir les 
modalités techniques de négociation des obligations axées sur le développement durable. 
Il est maintenant possible de consulter les nouvelles spécifications de saisie d’ordres et 
de diffusion de données relatives à ces obligations sur TMX Webstore. La fonctionnalité 
de négociation est offerte dans l’environnement d’essai général (GTE) depuis le 
5 juin 2020. 
 
Chaque courtier voulant négocier les obligations axées sur le développement durable 
devra signer un formulaire indiquant qu’il reconnait que ces obligations ne sont pas 
inscrites à la cote de la TSX. Pour obtenir le formulaire ou pour tout renseignement au 
sujet du présent avis, veuillez communiquer avec l’équipe de la gestion des comptes. 

https://www.osc.gov.on.ca/en/21333.htm
https://www.tsx.com/resource/fr/2307
http://www.tmxwebstore.com/
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